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La Secrétaire, Dominique Aubry-Frelin 
dominique.aubry@bourgognefranchecomte.fr 

CFDT- Conseil Régional,  
4 Square Castan 25000 Besançon 

03 81 61 61 68 

La Secrétaire adjointe, Claude Trivulce 
claude.trivulce@bourgognefranchecomte.fr 

CFDT- Conseil Régional 
17. Boulevard de la Trémouille 

03 80 44 35 56 

La fusion est effective depuis le 1er janvier, mais ce n’est pas forcément plus facile à vivre pour les agents. Cha-
cun est à l’affût du moindre indice qui pourrait lui permettre d’entrevoir son avenir. La CFDT bien implantée en 
Bourgogne comme en Franche-Comté (1ère organisation syndicale de part et d’autre, avec plus de 35% dans 
les deux ex-régions) constate que les griefs sont sensiblement les mêmes en miroir, de part et d’autre. ! Il faut 
absolument apprendre à se connaître, que les agents des sièges aient enfin le droit de communiquer avec 
leurs homologues ! 

Heureusement la phase active d’organisation devrait démarrer prochainement : la Présidente lorsque nous 
l’avons rencontrée le 27 janvier a clairement renvoyé cette tâche à l’arrivée de la nouvelle DGS et c’est chose 
faite. 

Nous allons entrer dans le concret. La CFDT tiendra toute sa place, défendra une vision équilibrée de l’organi-
sation et une harmonisation par le haut, et consultera les agents à chaque étape des évolutions, chaque fois 
qu’il faudra faire un choix déterminant. Rappelons que la fonction N°1 du Comité technique est de donner son 
avis sur « l’organisation du travail ». 

Vos élus CFDT en Comité technique (qui sera réélu p ar vous le 23 juin, lors de nouvelles élections pro -
fessionnelles), suivront ce fil rouge : équilibre, équité, concertation. 

Le 1er chantier annoncé, celui de l’harmonisation des procédures et critères d’avance ment concernera 
tous les agents au même titre, des lycées comme des  sièges : de quoi prendre la température du dia-
logue social  pour ce nouveau mandat. La CFDT vous tiendra informés au jour le jour sur s on blog. 

1111 Édito 

 • Orange : Concerne tous 
les agents 

• Vert : Concerne surtout 
les agents des lycées 

• Violet : Concerne surtout 
les agents du siège 



Le 27 janvier 2016, lorsque nous avons rencontré la Présidente, elle s’est engagée à procéder aux 
avancements de grade suite aux CAP qui avaient eu lieu respectivement en novembre et décembre 
en Bourgogne et Franche-Comté, et cela malgré le vide juridique entretenu par la DGCL. C’est une 
excellente nouvelle … maintenant il faut savoir quand et comment vont se faire les nomina-
tions : la CFDT demande que ce soit avant les négoc iations prévues au 1er semestre sur les 
critères !  

Vous avez voté fin 2014 pour élire vos représentants (CT, CAP) ; les textes nous obligent à recommencer puisqu’il y a créa-

tion d’une nouvelle collectivité. La Région a fixé cette consultation au 23 juin et décidé que les négociations globales (temps 
de travail, régime indemnitaires, mutuelles, action sociale etc.) se feraient après ces élections. 
Le vote se fera par correspondance (excepté un bureau de vote, dit « bureau central » qui doit être à l’urne et qui centralise 
tous les votes arrivés par la Poste). Nous ne reviendrons pas sur les débats relatifs au mode de scrutin, nous savons seule-
ment qu’il n’y a eu aucune contestation en 2014, que les agents ont pu voter chez eux, en toute sérénité. 
Nous vous donnerons tous renseignements nécessaires sur les modalités de 
vote, mais aussi sur nos revendications pour la nouvelle région.  
D’ores et déjà, nos lignes de force sont : 
 � Négociation, consultation des agents, dialogue soci al, 
 � � � � Harmonisation par le haut des avantages et conditio ns de travail 

Objet : prise en charge du climat d’inquiétude des agents des sièges/organisation  

Par la présente, la CFDT tient à vous faire part  du climat d’inquiétude qui domine dans les services ad-
ministratifs des sièges et de ses demandes à ce sujet. 

Les agents des sièges vivent depuis plus d’un an maintenant avec l’épée de Damoclès d’un changement 
de résidence administrative ou de métier. L’engagement de Mme la Présidente de ne pas imposer de 

mobilité géographique forcée, pas plus que l’annonce d’une cellule d’accompagnement aux divers aspects du changement 
ne sont suffisantes pour lever toutes les inquiétudes. 

De par notre implantation dans les services des deux ex-régions, nous pouvons constater que les inquiétudes relatives à 
l’organisation des services, à la prééminence de Bourgogne sur la Franche-Comté ou vice-versa, à la modification des pra-
tiques et des procédures sont partagées en miroir entre les deux sites.  

Les agents ont besoin d’être écoutés et entendus, non seulement sur l’organigramme, mais également sur la manière con-
crète de travailler à l’avenir. 

La CFDT souhaite : 

Que la cellule d’accompagnement se mette en place rapidement, le cas échéant avec un appui extérieur, 
Que les agents puissent être consultés et  participer à la base  et de manière équilibrée entre Bourgogne et Franche-

Comté à l’analyse des pratiques, modes de fonctionnement et procédures et être entendus pour les arbitrages 
(choix motivé d’une des pratiques ou mise en place d’un compromis, d’une 3° solution) 

Que sur ces points, les agents soient destinataires d’une méthode de travail et d’un calendrier de la fusion et d’une 
communication directe et transparente de votre part sur les deux sites 

Que les agents aient enfin l’autorisation de parler à leurs homologues de « l’autre région », et cela à tous les niveaux 
hiérarchiques) 

Que le rôle du CT  dans son rôle fondamental relatif à l’organisation du travail ne se limite pas à une consultation finale, 
mais que les étapes de sa consultation soient précisées, avec le cas échéant des groupes de travail intermédiaires, 
qu’un calendrier soit établi avec les organisations syndicales. 

Veuillez agréer, madame la Directrice générale, l’expression de notre parfaite considération. 

La Secrétaire de la section CFDT, Dominique Aubry-Frelin (06 82 13 75 11) 
 

����    Elections professionnelles 23 juin   

4444    Lettre à Mme Chatel, DGS, sur le ressenti des agent s des sièges 

2 2 2 2 Suite des CAP 2015 



Comme nous l’avions craint, la fusion a des effets négatifs sur les remplacements, notamment dans les lycées.  

En Bourgogne, le remplacement est centralisé à la DRH et se déclenche après 15 jours d’absence (hormis pour les cui-
sines). En Franche-Comté, chaque établissement reçoit une enveloppe de remplacement qu’il peut activer en fonction de 
l’analyse qu’il fait de la situation, c’est-à-dire tout de suite, au bout d’un certain temps ou pas. 
Il faut tenir compte de tous les paramètres (absences d’autres collègues, formations, restrictions d’aptitude…) pour estimer 
le besoin de remplacements. 
Il faudra très vite harmoniser et faire connaître l es règles en vigueur et réévaluer les besoins de re mplacement… 
car le financement devient le problème central.  

La Région ouvrira un seul chantier avant les élections, celui de l’évaluation et des critères d’avance-
ment et promotion.  Cette négociation est fondamentale pour la carrière de l’agent., et on part de situa-
tions assez différentes. 
L’objectif du 1 er semestre est de négocier les ratios, mais aussi les  procédures et les pratiques, 
en prenant le meilleur de chaque ex-région. 

Franche-Comté Bourgogne 

J Positif :  

Des ratios à 100% en catégorie C, siège et lycées , et pour 
les autres catégories, supérieurs à ceux de la Bourgogne. 
 

 

 

                                            

 

 

 

 

 

 

 
 

 L Négatif :  depuis quelques années, absence de transpa-
rence … on peut espérer que ça change. 

 

 

L Moins intéressant :  
Ratio à 40% en catégorie C  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
L Négatif : au siège « répertoire des métiers » qui fige 
les carrières sur un seul grade (surtout en A) 
Très rares avancements sur le même poste (seulement  
ATT2 à ATT1) 

J Positif :  
Plus de réunions d’harmonisation, avis des directeurs 
et chefs de service plus écoutés (ce n’est pas la D irec-
tion Générale qui décide seule) 

Agent qui n’est pas nommé reçu par son supérieur 
pour lui donner des explications.  

Tous les agents du grade 

= 

Agents remplissant les 

condi�ons  

(âge, ancienneté …) 

 

Agents bénéficiant 

d’un avancement 

Tous les agents du grade 

Agents remplissant les 

condi�ons  

(âge, ancienneté …) 

 
40% 

Agents 

Avancés 
60% 

40% des agents 

remplissant les con-
ditions bénéficient 
d’un avancement. 

OBJECTIF CFDT = 

HARMONISATION  

PAR LE HAUT 

Ratio à 100% si 

tous les agents qui 
remplissent les 
conditions passent 

� � � � Remplacements dans les lycées  

����    1er chantier     du dialogue social : harmonisation des  règles 
   d’évaluation, d’avancement et de promotion. 



Bulletin contact à renvoyer à :  

Section CFDT du Conseil régional,     ����Site Besançon : CFDT 4 square Castan, 25000 Besançon  ou case courrier CFDT. 

        ����Site Dijon : CFDT 17 Boulevard de la Trémouille ou c ase courrier CFDT 

 

Nom :     Prénom :    Tél. portable : 

Etablissement ou service :  

Adresse personnelle :  

� Souhaite être contacté par un militant   � Souhaite adhérer à la CFDT 

             Signature : 

                Plus forts ensemble  

����    Brèves....  

� Dégel du point d’indice. 

L’ouverture du rendez-vous salarial entre la Ministre de la Fonction Publique était pré-
vu en février. Ce rendez-vous est décalé dans le temps du fait du changement de Mi-
nistre (Mme Lebranchu remplacée par Annick Girardin). 

Ce décalage ne poserait pas de problème si le ton l ui aussi n’avait pas changé . 
Mme Girardin va écouter les syndicats, mais ne « préjuge pas des conclusions »(ce 
qui ressemble fort à « cause toujours !) et rappelle que « le dégel du point est très lié 
aux indicateurs économiques »… très mauvais signe : avec une inflation à zéro en 
2015 et un Ministère des finances qui freine des quatre fers, il faudra sans doute forcer 
un peu le passage ! 

Laurent Berger, secrétaire général de la CFDT a prévenu « le gouvernement ferait une grave erreur en ne dég elant 
pas le point d’indice. La CFDT se mobiliserait alor s(…) Et attention, se contenter de donner 0,1 ou 0, 2% d’augmen-
tation serait une provocation. » 

�Bienvenue sur le blog  de la CFDT Bourgogne-Franche-Comté. 

 

Si vous voulez recevoir une 
alerte sur votre boîte mail 
chaque fois que nous pu-
blions un nouvel article,  il 
vous suffit de rentrer votre 
adresse mail à cet endroit . 

Adresse du blog : 

http://tosregio.over-blog.com 

 

Ou plus simple : 

Tapez « tosregio » 

Sur Google  

… vous y êtes ! 


